
Compte rendu de la séance du 11 avril 2018

Président : LABOUDIE Georges
Secrétairede la séance : CAYRE Nicole

Présents :
Monsieur Georges LABOUDIE, Madame NICOLE CAYRE, Monsieur
Jean-Christophe CID, Monsieur Joël DELPEYROUX, Madame Mireille BENNET,
Madame Colette PROENCA, Monsieur Francis LEONARD

Excusés :

Absents :

Réprésentés :
Monsieur Pascal ARMANDO par Monsieur Joël DELPEYROUX

Ordre du jour:

1. Vote du budget / Commune

2. Vote Taux d'imposition

3. Vote Budget / Assainissement

4. Occupation du Cloître pour un mariage

5. Questions diverses

Délibérations du conseil:

Vote du Budget / Commune ( DE_2018_028)
Il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur le budget de la Commune de Carennac
Dépenses et recettes de Fonctionnement :  514 063,85 €
Dépenses et recettes d'Investissement : 338 247;02 €

DEPENSES RECETTES
Section de Fonctionnement 514 063,85 € 514 063,85 €
Sction d'Investissement 338 247,02€ 338 247,02 €
TOTAL 852 310,87€ 852 310,87 €

LE CONSEIL MUNICIPAL,



Vu le projet du Buget de la Commune de Carennac,
Aprés en avoir délibéré,
APPROUVE le Buget de la Commune de Carennac arrêté comme suit :
- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau du chapitre et des opérations pour la section d'investissement,

DEPENSES RECETTES
Section de Fonctionnement 514 063,85€ 514 063,85 €
Section d'Investissement 338 247,02 € 338 247,02 €
TOTAL 852 310,87 € 852 310,87 €

Voix pour : 7
Voix Contre : 1
Abstention : 0
Ainsi fait et délibéré les jour, mois, an que dessus

Décisions en matière de Taux de Contributions Directes ( DE_2018_029)
Libellés Bases d'imposition

prévisionnelles 2018
Taux de Vote Produits correspondants

Taxe d'Habitation 655 600 10.30 65 757

Taxe Foncière (Bâti) 421 000 17.31 72 875

Taxe Foncière (Non Bâti) 21 400 175.38 37 531

 Produit fiscal attendu      176 157
 Total       176 163
 Produit résultant des Taux de vote et produit fiscal attendu au titre de 2018 176 163

Le Conseil vote :
 Voix pour : 8
 Voix Contre : 0
 Abstention: 0

Ainsi fait et délibéré les jour, mois, an que dessus

Vote Buget/Assainissement ( DE_2018_030)
Il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur le budget de la Commune de
Carennac/Assainissement
Dépenses et recettes de Fonctionnement : 63 746.94 €
Dépenses et Recettes d'Investissement : 12 807.44 €

DEPENSES RECETTES
Section de Fonctionnement 63 746.94 € 63 746.94 €
Section d'Investissement 12 807.44 € 12 807.44 €
TOTAL 76 554.38 € 76 554.38 €

Le Conseil Municipal,
 Vu le projet du Budget de la Commune de Carennac,
 Aprés en avoir délibéré,



APPROUVE le budget de la Commune de Carennac/Assainissementarrêté comme suit :
- au niveau du Chapitre pour la section de Fonctionnement
- au niveau du Chapitre et des opérations pour la section d'Investissement

DEPENSES RECETTES
Section de Fonctionnement 63 746.94 € 63 746.94 €
Section d'Investissement 12 807.44 € 12 807.44 €
TOTAL 76 554.38 € 76 554.38 €

 Voix pour : 8
 Voix Contre : 0
 Abstention : 0
Ainsi fait et délibéré les jour, mois, an que dessus

Occupation du Cloître / Location salles polyvalentes / Mariage du 5 Mai 2018 (
DE_2018_031)
Monsieur Le Maire expose au Conseil Municipal que Monsieur Delaroche a loué pour son mariage
les 2 salles polyvalentes et le Parc du Château le samedi 5 mai 2018.

Monsieur Delaroche souhaite occuper le cloître pour le vin d'honneur en cas de mauvais temps.

Après avoir ouï l'exposé du Maire, le Conseil Municipal refuse à l'unanimité la demande d'occupation
du cloître par Mr Delaroche.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Questions diverses

- Bilan de l'assemblée générale des Plus Beaux Villages de France
- Problème dans les sanitaires situés dans le couloir de la cantine : pas d'eau chaude
- Prévoir une rencontre avec le personnel de l'école, concernant le retour à la semaine des quatre jours
- Discussion concernant le chemin dcerrière chez Monsieur MARTIN-GARRIN
- Porte de l'église de Magnagues et Chapelle Notre Dame à repeindre
- Rampe à  resceller au cimetière de Magnagues
- Questions posées par des personnes présentes

SEANCE LEVEE À 21h45


